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SEANCE DU 13 octobre 2008
 

Centre technique Voirie : construction d´un local de stockage - 
Approbation de l´Avant Projet Détaillé 

 
 

 

 
 

Présidente :
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - Mme Nathalie SEGUIN - Mme Josiane METAYER - 
Mme Delphine RENAUD-PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme 
Chantal BARRE - 
 

Conseillers :
M. Michel GENDREAU - M. Patrick DELAUNAY - M. Denis THOMMEROT - M. 
Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Bernard JOURDAIN - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Michel SURET-CANALE - 
M. Bernard BARE - M. Marc THEBAULT - M. Guillaume JUIN - Mme Annick 
DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Emmanuelle PARENT - Mme Gaëlle MANGIN 
- Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elisabeth 
BEAUVAIS - 
 
Secrétaire de séance : M. Michel GENDREAU - 
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
- Alain PIVETEAU donne pouvoir à Christophe POIRIER 
- Pilar BAUDIN donne pouvoir à Pascal DUFORESTEL 
- Annie COUTUREAU donne pouvoir à Jacques TAPIN 
- Jérôme BALOGE donne pouvoir à Marc THEBAULT 
- Françoise BILLY donne pouvoir à Michel GENDREAU 
- Geneviève RIZZI donne pouvoir à Gérard ZABATTA 
- Blanche BAMANA donne pouvoir à Geneviève GAILLARD 
- Julie BIRET donne pouvoir à Nicolas MARJAULT 
- Sylvette RIMBAUD donne pouvoir à Dominique BOUTIN-GARCIA 
- Nathalie BEGUIER donne pouvoir à Alain BAUDIN - 
 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 octobre 2008
 

DELIBERATION D20080404 
 
PATRIMOINE BATI ET MOYENS Centre technique Voirie : construction d´un local de stockage - 

Approbation de l´Avant Projet Détaillé  
 



Monsieur Frank MICHEL Adjoint au Maire expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition de Madame le Maire
 
Par décision en date du 14 mars 2008, la maîtrise d’oeuvre du projet de construction d’un bâtiment destiné au stockage 
des matériels et matériaux de voirie au Centre Technique Voirie a été confiée à l’architecte M. COMMUN Philippe.
 
Lors de sa séance du 14 avril 2008, le conseil municipal a autorisé Madame le Maire à déposer la demande de permis 
de construire nécessaire à la réalisation de ce projet.
 
A ce stade, le conseil municipal doit se prononcer sur l’acceptation de l’Avant Projet Détaillé (APD) afin de lancer la 
phase suivante : le dossier de consultation des entreprises.
 
Les crédits correspondants sont imputés au chapitre   21 - sous fonction  0200 -  compte 21318.
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Approuver l’Avant Projet Détaillé (APD) élaboré par l’architecte M. COMMUN Philippe pour un montant global estimé 
à  88 500,00  € HT, soit 105 846,00 € TTC.
- Approuver l’avenant n° 1 fixant la rémunération définitive du Maître d’Oeuvre à 10 620,00 € HT, soit 12 701,52 € TTC 
et autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer.
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 45
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              0

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort

Geneviève GAILLARD
L'Adjoint délégué

 
Signé

 
Frank MICHEL

 


